
 

 

 

 

 

 

 

 

 

GUIDE RELATIF A LA SOUSCRIPTION  

DE LA DECLARATION  

ANNUELLE DES PRIX DE TRANSFERT 

 EN LIGNE « *)"!9!Ñ4)# » 

 

 

République Algérienne Démocratique et Populaire  

Ministère des Finances  

Direction Générale des Impôts  
 

 

DIRECTION DE LA COMMUNICATION æ Mai 2024 

 

Contribuables - DGE Ì CDI 

 



 

2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

S O M M A I R E  
 

 

    Généralités relatives à la déclaration annuelle des prix de transfert 

 

3 

1.  Accès  au portail de la déclaration et du paiement en ligne 

 

5 

 2.   Connexion au compte fiscal avec un nom dôutilisateur et un mot de passe 

1.1.  

6 

3     Souscription de la déclaration annuelle des prix de transfert  

 

7 

3.1.  Accès au formulaire de la déclaration annuelle des prix de transfert  

 

7 

3.2.  Renseignement du formulaire de la déclaration annuelle des prix de transfert  

 

10 

4.    Procédure de modification de la déclaration annuelle des prix de transfert  

 

21 

5.   Contact 

 

22 



 

3 

 

 

GENERALITES  

RELATIVES A LA DECLARATION ANNUELLE DES PRIX DE 

TRANSFERT 

 

La déclaration annuelle des prix de transfert est une nouvelle obligation déclarative, instituée par les 

dispositions de lôarticle 6 de la Loi de Finances Rectificative 2023 et qui ne donne pas lieu à un 

paiement dôimp¹t. 

 

Sont tenues à la souscription de cette déclaration, les entreprises établies en Algérie qui sont sous la 

d®pendance ou qui poss¯dent le contr¹le dóentreprises situ®es en Alg®rie ou hors dóAlg®rie au sens 

de lóalin®a 2 de lóarticle 189 du Code des impôts directs et taxes assimilées (CIDTA), Ainsi, lôobligation 

sôapplique de manière expresse, à toute entreprise qui : 

 
¶ a un chiffre d'affaires annuel hors taxes ou un actif brut supérieur ou égal à un milliard de dinars 

(1.000.000.000 DA);  

¶ ou détient à la clôture de l'exercice, directement ou par personne interposée, plus de 50 % du 

capital social ou plus de 40 % des droits de vote d'une entreprise établie en Algérie ou hors 

dóAlg®rie, dont le montant du chiffre d'affaires annuel hors taxes ou lóactif brut est sup®rieur ou ®gal 

à un milliard de dinars (1.000.000.000 DA);  

¶ ou dont plus de 50 % du capital social ou plus de 40 % des droits de vote sont détenus, à la clôture 

de l'exercice, directement ou par personne interposée, par une entreprise dont le montant du chiffre 

d'affaires annuel hors taxes ou lóactif brut est sup®rieur ou égal à un milliard de dinars 

(1.000.000.000 DA).  

 

Cette déclaration doit être souscrite par voie électronique via le portail de déclaration et de paiement 

en ligne « Jibayatic », dans le même délai prévu en matière de déclaration des bénéfices 

(cf.art.151-1 CIDTA).  

 

 Le défaut de souscription de la d®claration ou la souscription dôune d®claration incompl¯te ou inexacte, 

dans le d®lai imparti, entra´ne lôapplication dôune amende fiscale ®gale ¨ quinze millions de dinars 

15.000.000 DA pr®vue ¨ lôarticle 192.3 du CIDTA. 
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       Consignes à prendre en compte : 

 

¶ Vous devez supprimer lôhistorique de votre navigateur afin de recevoir les mises ¨ jour du portail 

« Jibayatic è et dô®viter ainsi que votre navigateur reste point® sur les anciennes versions.   

 

¶ D®s lôouverture de votre session, vous disposez dôune heure pour effectuer la déclaration, après 

lô®coulement de ce temps votre session se ferme automatiquement. Aussi, et afin dô®viter la 

déperdition de la déclaration pendant sa souscription, vous devez procéder ¨ lôenregistrement 

des données avant lô®coulement de la dur®e, en cliquant sur le bouton « Sauveg.version 

prélimin », et continuer la saisie de votre formulaire. 

 

¶ Les champs à remplir par un texte descriptif, ne peuvent contenir ¨ la limite, pour chacun dôeux 

que 200 caractères. 

 

¶ Les montants doivent être indiqués en Dinar Algérien. 
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1. Accès au portail de la déclaration et du paiement en ligne : 

  

Pour effectuer la souscription en ligne de la Déclaration Annuelle des Prix de Transfert, il y a lieu 

dôacc®der au portail de la d®claration et du paiement en ligne « Jibayatic » via le site de web de la 

DGI sur le lien www.mfdgi.gov.dz, en cliquant sur le menu « E_services » Rubrique espace «Portail 

des téléprocédures ǌJibayaticǌ ». 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois sur le portail de la Déclaration et Paiement en ligne de la DGI, cliquez sur « Espace 

Télédéclaration et Télépaiement », vous accédez à votre session avec votre nom dôutilisateur et votre 

mot de passe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.mfdgi.gov.dz/

